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Tarification de base 
En vigueur à partir du 26 septembre 2019, sous réserve de modifications ultérieures 

 

COMPTES 
 Mandat de gestion discrétionnaire Sans mandat discrétionnaire1 

Ouverture de compte Sans frais Sans frais 

Frais de tenue de compte Sans frais 50 € par an 

Arrêté de compte par devise Sans frais 10 € par an 

Courrier postal Sans frais 1,05 € par envoi 

Courrier digital  Sans frais Sans frais 

DelenOnline 
App Delen 

Sans frais2 Sans frais2 

 

TAUX D’INTERET SUR COMPTES A VUE 
 Mandat de gestion discrétionnaire Sans mandat discrétionnaire1 

Taux créditeur Variable3 Variable3 

Taux débiteur Non appliqué Taux interbancaire + 8,25% 
 

TITRES 
 Mandat de gestion discrétionnaire Sans mandat discrétionnaire1 

Transfert interne Sans frais Sans frais 

Transfert externe 50 € par ligne4 50 € par ligne4  

Réception de titre Sans frais Sans frais 

Echange et régularisation Sans frais5 Sans frais5 

Mise en nominatif ou 
dématérialisation 

Sans frais 150 € par ligne6 

Encaissement coupons Maximum 1%5 Maximum 1%5 
 

 

 
1 Compte cash, convention de conseil en investissement ou convention de trading 
2 La mise à disposition d’un deuxième digipass sera facturée 30 € + TVA 17%.  Si le digipass doit être envoyé à une adresse en dehors du Grand-

duché de Luxembourg, les frais de port seront à charge du client. 
3 Taux variable, calculé trimestriellement. Des conditions plus avantageuses peuvent être appliquées dans le cadre de la gestion 

discrétionnaire. 
4 Pour l’entrée ou la sortie de certains titres non courants (hedge funds, etc.), la Banque doit faire appel aux services d’un tiers dépositaire. La 

Banque décomptera aux clients les éventuels frais portés en compte par ce tiers dépositaire dans le cadre de cette opération.   
5  La Banque décomptera aux clients les éventuels frais portés en compte par les intermédiaires dans le cadre de cette opération.  
6 TVA 17% en sus 
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PRESTATIONS DE SERVICES 
Droits de garde7  

Fonds du Groupe Delen  Sans frais 

Jusqu’à 1.000.000 €  0,20% 

De 1.000.000 € à 2.500.000 € 0,15% 

Au-delà de 2.500.000 € 0,10% 

 

Commission de gestion8  

Fonds du Groupe Delen  Sans frais 

Jusqu’à 1.000.000 €  0,50% 

De 1.000.000 € à 2.500.000 € 0,35% 

Au-delà de 2.500.000 € 0,20% 

 

Commission conseil 9 0,10% 

 

Opération de change 0,40% 

 

Courtage  

Fonds du Groupe Delen Sans frais 

Actions : jusqu’à 25.000 € 10 1.30%, 60 € minimum 

Actions : de 25.000,01€ à 50.000 € 10 1.15% 

Actions : au-delà de 50.000 € 10 1,00% 

Obligations : échéance résiduelle inférieure 1 an 0,25% 

Obligations : échéance résiduelle de 1 an à 2 ans 0,50% 

Obligations : échéance résiduelle de 2 ans à 4 ans 0,75% 

Obligations : échéance résiduelle supérieure à 4 ans 1,00% 

 

Attestations  

Attestation fiscale belge Sans frais 

Attestation fiscale luxembourgeoise Sans frais 

Relevé de revenus Sans frais 

 

Divers11  

Frais de recherche  200 € / heure 

Frais de clôture 75 € si applicable 

 
7 Les droits de garde sont décomptés trimestriellement sur base d’un taux annuel sur la valeur du portefeuille.  Les soldes en compte courant 

ne sont pas soumis aux droits de garde.  TVA 14% en sus  
8 Les commissions de gestion sont décomptées trimestriellement sur base d’un taux annuel sur la valeur des avoirs sous mandat de gestion 

discrétionnaire.  TVA 17% en sus 
9 Les commissions de conseil sont décomptées trimestriellement sur base d’un taux annuel sur la valeur des avoirs du clients sous mandat de 

convention de conseil en investissement.  Exonération TVA (art 44.1.c) 
10 Frais étranger inclus.  Pour les opérations sur titres nominatifs (Solvac, …), coût supplémentaire de 150 € HTVA par opération 
11 TVA 17% en sus 
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PAIEMENT 
Transfert12  

Transfert entrant Sans frais 

EURO jusqu’à 1.000.000 (BIC + IBAN)  Sans frais 

EURO transfert13 au-delà de 1.000.000 (BIC + IBAN) 5 € par transfert 

EURO transfert au-delà de 1.000.000 (sans BIC ou IBAN) 20 € par transfert 

CHF (BIC + IBAN) 5 € par transfert 

CHF (sans BIC ou IBAN) 20 € par transfert 

Autres devises – frais partagés 10 € par transfert 

Toutes devises – frais à charge donneur d’ordre :  
De 0 à 12.500 € 10 € par transfert 

De 12.500,01 € à 25.000 € 25 € par transfert 
Au-delà de 25.000 € 60 € par transfert 

Chèque14  

Emission de chèque 15 € par chèque 

Encaissement de chèque 30 € par chèque 

  

Carte de crédit 30 € / an / carte 

 

Les présents tarifs ne constituent pas une offre et n’impliquent en aucune manière l’obligation pour la Banque d’effectuer les opérations 

détaillées ci-dessus.  Grâce à ces tarifs, le client a la possibilité d’évaluer les frais courants, récurrents ou non, associés à chaque prestation de 

services. Les présents tarifs sont publiés à titre indicatif et s’appliquent sauf conventions spéciales. Des informations complémentaires et/ou 

personnalisées peuvent être obtenues auprès de nos collaborateurs. 

Les tarifs mentionnés sont HTVA.  Une TVA de 0%, 14 % ou 17% selon le service.  Voir notes de bas de page pour les taux applicables. 

Les OPC (Organismes de Placement Collectif) prélèvent une rémunération couvrant leur gestion financière, l’administration, la gestion des risques 

et la compliance, ainsi que l’intervention du (des) dépositaire(s) de leurs actifs. Ces frais sont intégrés quotidiennement, au prorata, dans la valeur 

nette d’inventaire de l’OPC.  Les frais d’entrée et de sortie ainsi que les frais récurrents des OPC (Organismes de placement collectifs) promus par 

le Groupe Delen figurent dans le prospectus et/ou dans le KIID de l’OPC concerné sur le site www.cadelux.lu.  Pour les autres OPC une estimation 

des frais d’entrée et de sortie ainsi que des frais récurrents des autres OPC, frais de gestion, de la rémunération de la banque dépositaire, et des 

frais administratifs et autres, le cas échéant, figure dans le prospectus ou dans le KIID de l’OPC concerné. 

 

 
12 Pour les opérations électroniques et manuelles effectuées en SEPA avant 12h, la Banque applique comme date valeur la date de l’opération.  

Après 12h, jour de l’opération + 1 jour ouvrable.  Pour les transferts SWIFT, valeur jour de l’opération + 2 jours ouvrables 
13 EURO transfert : transfert en EURO vers un pays participant à la monnaie unique 
14 Date valeur = jour de l’opération + 1 jour ouvrable 
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